
Code Description Type A - Etats de l'aire 
de répartition

Type B - Etats donateurs Type C - PNUE / 
UNESCO

Type D - Accords 
multilatéraux sur 
l'environnement

Type E - Organisations 
Non-gouvernemental

Objectif 1: Prévenir les déperditions d'habitat et le déclin de 
population dans 50% des populations et habitats 
prioritaires de chaque taxon de grands singes et 
réduire le taux de déperdition ou de déclin dans 95% 
de ces populations et habitats

1a Tous les habitats significatifs de grands singes sont 
définis et un ensemble de populations prioritaires sont 
identifiées

Mise à disposition de 
l'information

Appui financier Mise à disposition de 
l'information

Mise à disposition de 
l'information

1b Des stratégies de gestion des populations prioritaires de 
grands singes sont développées là où c'est nécessaire et 
elles sont adoptées par les autorités nationales

Donner priorité à cette 
activité; Approuver les 
documents finaux

Appui technique; Appui 
financier; Support politique 
et en nature 

Appui technique

1c Les populations et habitats prioritaires de grands singes 
sont intégrés dans les plans nationaux de sauvegarde et 
de développement 

Donner priorité à cette 
activité; Approuver les 
documents finaux

Appui financier Appui technique

1d Les impacts des maladies zoonotiques sur les 
populations de grands singes sont mieux cernés et des 
mesures visant à les atténuer sont prises là où c'est 
possible

Mise à disposition de 
l'information

Mise à disposition de 
l'information

Mise à disposition de 
l'information

1e Les législations nationale et internationale relatives aux 
grands singes sont passées en revue et renforcées au 
besoin, et l'application de la législation existante est 
améliorée

Donner priorité à cette 
activité au sein des 
départements / agences 

Appui financier; Support 
politique et en nature

Appui technique / en 
termes de politiques 
/en termes de 
capacités

Appui technique / en 
termes de politiques 
/en termes de 
capacités

Appui technique / en 
termes de politiques /en 
termes de capacités

Objectif 2: Accroître d'au moins 20 % l'habitat des grands singes 
dans les zones protégées et éliminer les déperditions 
d'habitat et le déclin des populations dans ces zones

2a Les lacunes au sein des réseaux existants de zones 
protégées sont identifiées et de nouvelles zones 
protégées sont proposées

Soutenir les 
propositions de 
nouvelles zones 
protégées 

Appui financier Mise à disposition de 
l'information

Mise à disposition de 
l'information

Appui technique

2b L'application de la législation dans les zones protégées 
existantes est renforcée

Donner priorité à cette 
activité au sein des 
départements / agences 

Appui financier; Support 
politique, médiatique et en 
nature

Mise à disposition de 
l'information

Appui technique

2c La superficie des zones protégées au sein de l'habitat des 
grands singes est maintenue ou accrue, ainsi que leur 
intégrité

Donner priorité à cette 
activité; 

Appui financier Appui technique / en 
termes de capacités

Appui technique / en 
termes de capacités

Appui technique / en 
termes de capacités

2d La capacité du personnel des zones protégées à 
sauvegarder les populations et l'habitat des grands singes 
est renforcée

Donner priorité à cette 
activité; 

Appui financier; Support 
politique et en nature

Appui technique / en 
termes de capacités

Appui technique / en 
termes de capacités

2e Des mesures incitatives favorisant la participation des 
populations autochtones et locales à la gestion des zones 
protégées sont mis en place là où c'est nécessaire  

Donner priorité à cette 
activité; 

Appui politique Appui technique
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Code Description Type A - Etats de l'aire 
de répartition

Type B - Etats donateurs Type C - PNUE / 
UNESCO

Type D - Accords 
multilatéraux sur 
l'environnement

Type E - Organisations 
Non-gouvernemental

Objectif 3: Identifier et promouvoir les activités économiques 
compatibles avec la sauvegarde des grands singes et 
atténuer les effets négatifs des activités de 
développement nuisibles aux populations de grands 
singes et à leur habitat

3a Des mesures qui permettent à la fois la sauvegarde des 
grands singes et l'activité économique sans avoir d'impact 
négatif sur leurs habitats et populations en dehors des 
zones protégées sont développés

Appui financier; Support en 
nature

Appui technique Donner priorité à cette 
activité

3b Des mesures visant à atténuer les effets négatifs des 
activités de développement sur les populations et habitat 
prioritaires de grands singes en dehors des zones 
protégées sont proposées et mises en oeuvre

Incorporer ces mesures 
dans les activités de 
développement 
nationales

Incorporer ces mesures 
dans l'appui international 
au développement

Faire pression 
auprès des 
décideurs 

Appui technique

3c La faisabilité de l'introduction de mécanismes de 
financement novateurs fondés sur la valorisation 
économique de l'habitat des grands singes est évaluée

Appui financier; Support en 
nature

Fournir de 
l'information sur la 
situation actuelle

3d Les pressions pesant sur les populations des grands 
singes résultant des pratiques culturelles liées grands 
singes aux humains sont réduites 

Mise à disposition de 
l'information

Appui en termes de 
capacités

Objectif 4: Utiliser un système de surveillance et d'évaluation de 
l'habitat et des populations de grands singes pour 
informer et ainsi faciliter la prise de décision en 
matière de sauvegarde

4a Obtention d'une information géographique de référence 
sur les populations et l'habitat des grands singes destinée 
à servir de base à une surveillance à long terme

Mise à disposition de 
l'information

Appui financier Mise à disposition de 
l'information

4b L'information sur les changements spatiaux et temporels 
intervenant dans les populations et l'habitat des grands 
singes est mise à jour en permanence et elle est rendue 
accessible à tous les acteurs

Mise à disposition de 
l'information

Appui financier Mise à disposition de 
l'information / appui 
technique

4c La surveillance et l'évaluation des activités de sauvegarde 
des grands singes influencent les décideurs dans ce 
domaine

Incorporer les priorités 
dans le processus de 
prise de décision 

Incorporer les priorités 
dans le processus de prise 
de décision 

Incorporer les 
priorités dans le 
processus de prise 
de décision 

Incorporer les 
priorités dans le 
processus de prise 
de décision 

Incorporer les priorités 
dans le processus de 
prise de décision 

4d L'information fournie par les systèmes d'information 
géographique et la télédétection est utilisée en 
aménagement du territoire afin de sauvegarder les 
habitats des grands singes 

Incorporer les résultats 
dans le processus de 
prise de décision 

Incorporer les résultats 
dans le processus de prise 
de décision / faire pression 
auprès des décideurs

Faire pression 
auprès des 
décideurs

Faire pression auprès 
des décideurs



Code Description Type A - Etats de l'aire 
de répartition

Type B - Etats donateurs Type C - PNUE / 
UNESCO

Type D - Accords 
multilatéraux sur 
l'environnement

Type E - Organisations 
Non-gouvernemental

Objectif 5: Créer les conditions permettant au Partenariat GRASP 
d'atteindre ses objectifs 

5a Le Comite exécutif, la Commission scientifique, le 
Secrétariat et les équipes d'appui technique facilitent la 
réalisation des objectifs du GRASP

Fournir leur soutien

5b Les points focaux national du GRASP au niveau national 
facilitent la réalisation de ses objectifs

Donner priorité à cette 
activité 

Appui technique / en 
termes de capacités

5c Les priorités définies par le GRASP influencent la mise en 
oeuvre des Accords multilatéraux sur l'environnement et 
celle d'autres mécanismes internationaux 

Incorporer les 
priorités dans le 
processus de prise 
de décision, les 
programmes et les 
activités

5d Les priorités définies par le GRASP sont prises en 
compte lors de la prise de décision dans les institutions 
nationales et internationales de la finance, du 
développement et d'autres secteurs

Faire pression auprès 
des décideurs

Faire pression auprès des 
décideurs

Faire pression 
auprès des 
décideurs

Faire pression auprès 
des décideurs

Faire pression auprès 
des décideurs

5e De nouveaux fonds supplémentaires sont mobilisés pour 
mettre en oeuvre les objectifs du GRASP

Appui financier; Support 
politique, médiatique et en 
nature

Faire pression 
auprès des 
décideurs

Faire pression auprès 
des décideurs

5f La prise de conscience relative à la problématique de la 
sauvegarde des grands singes augmente au sein du 
public et de la classe politique 

Donner priorité à cette 
activité 

Appui financier; Support 
politique, médiatique et en 
nature

Donner priorité à 
cette activité

Donner priorité à cette 
activité; appui technique

5g Les priorités définies par le GRASP influencent les 
programmes et activités de ses partenaires

Incorporer les priorités 
dans le processus de 
prise de décision

Incorporer les priorités 
dans le processus de prise 
de décision

Incorporer les 
priorités dans le 
processus de prise 
de décision

Incorporer les 
priorités dans le 
processus de prise 
de décision

Incorporer les priorités 
dans le processus de 
prise de décision
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